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  A.S.B.L.  

Rue de Lodelinsart, 53 
6040  JUMET 

   
 

Procès-verbal de la deuxième réunion du Conseil d'administration du 5 
novembre 2011, dans les locaux du Royal Namur Echecs.   

 
 

Sont présents:  
Messieurs Fabrice GROBELNY, Pierre VAN de VELDE, Raymond van MELSEN, 
Claudio PIACENTINI, Damien ANDRE, Daniel HALLEUX, Ivan WERNER, Nicolas 
RAUTA et Jean-Christophe THIRY, administrateurs. 
   
 Sont excusés:  
Messieurs Renaud BARREAU et Marc JAMAR, administrateurs.  
Monsieur Marc HANSET, personne mandatée.    
Monsieur André BREDA, membre d’honneur.  
 
 

      1. Répartition des fonctions entre les différents mandataires.   
 
      La répartition des tâches entre les administrateurs n’est pas modifiée :  

Président : Fabrice Grobelny.  
1er vice-président,  relations publiques et formation: Raymond van Melsen. 
2ème vice-président: Pierre Van de Velde. 
Secrétaire et administration du forum de discussion du site web: Jean-Christophe Thiry.  
Trésorier: Claudio Piacentini.  
Responsable Jeunesse: Marc Jamar. Il est assisté d’Ivan Werner. 
Directeur des tournois: Renaud Barreau.  
Secrétaire à l’immatriculation et au classement: Daniel Halleux. Il est assisté dans ces 
deux tâches par Nicolas Rauta.   
Responsable du site web : Daniel Halleux.  
Responsable de l’arbitrage et du Vade Mecum et administration du forum de discussion 
du site web: Damien André. 
 
Personne mandatée  par le conseil d’administration: 
Rédacteur en chef du Pion f : Marc Hanset jusqu’au 31 décembre 2011 puisque Marc a 
annoncé son souhait d’arrêter fin de l’année.  
 
Laetitia Heuvelmans, déléguée du conseil d’administration pour l’organisation des 
championnats de Belgique de la jeunesse, a fait savoir qu’elle arrêtait cette tâche tant que 
la fédération belge et Juniorchess.be n’ont pas repris leur collaboration.  
 
Aurore Gillet apporte de manière informelle son aide à la cellule jeunesse de la FEFB.   
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2. Participation à la Coupe d’Europe des Clubs 2011.  
  
Le conseil accorde un subside de 1000 euro au club TAL 621 pour sa participation à la 
Coupe d’Europe des clubs du 24 septembre au 2 octobre à Roganska Slatina en Slovénie.  
Le subside est octroyé aux conditions habituelles que Jean-Christophe est chargé de 
rappeler au club.   
Le paiement sera fait dans les prochains jours par Claudio.  
 
3. Divers.   
 
La prochaine réunion du conseil d’administration aura lieu le samedi 21 janvier 
2012 à 14h à Amay. Daniel se charge de réserver la salle.  
 
  
Jean-Christophe THIRY, secrétaire. 


